
 
Conseil communal 

Séance n° 4 du 24 avril 2023 
se réunit pour la première fois à 20 heures  

en la salle de l'Hôtel communal,  
sis rue Raoul Warocqué, 2 à 7140 MORLANWELZ, 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 

 
Direction Générale 
 

1). DG - Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 03 du 03 avril 2023 - Examen - 
Décision.  

 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 03 du 03 avril 2023 : projet de PV. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce projet en tant que PV, devenant dès 
lors le PV définitif excepté modification(s), correction(s), ... demandée(s) et approuvée(s) en séance. Le PV 
rectifié étant présenté à la plus proche séance suivante pour confirmation et approbation. 
 
 

2). DG - Commune de MORLANWELZ - Registre Institutionnel - Rapport de rémunération 2022 pour 
l'Exercice 2021 des membres des organes de gestion communale - Examen - Décision. 

 
Dans le cadre de la Gouvernance et de la Transparence des organismes locaux et supralocaux : 

• des informateurs institutionnels ont été désignés en vertu des articles L6411-1 §2 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) (et 96/2 §2 de la Loi Organique des centres 
publics d’action sociale du 08 juillet 1976) ; 

• un Rapport de rémunération (informations, données à transmettre au SPW) des mandataires 
communaux (provinciaux, ...) est établi par l'informateur institutionnel pour l'organisme public local 
(supralocal) concerné, en l'occurrence ici, la Commune de MORLANWELZ, et transmis au 
Gouvernement Wallon. 

Les informateurs institutionnels ont la responsabilité de compléter et mettre à jour, en continu, le Registre 
institutionnel wallon, un annuaire dressant la liste des organismes publics et parapublics existants et identifiant 
l’ensemble des mandats qui y sont exercés. 
Le Registre institutionnel est en effet un outil précieux permettant d’identifier précisément les assujettis au 
contrôle annuel de la Direction du contrôle des mandats du Service Public de Wallonie (SPW). Ces données 
doivent donc être exhaustives et certaines sans quoi, la mission de contrôle ne peut être exercée. 
Ces informations sont communiquées sans délai au Service Public de Wallonie (SPW) via le formulaire 
électronique se trouvant à la page suivante: https://registre-institutionnel.wallonie.be/home.html. 
Ces informations, pour MORLANWELZ, doivent préalablement être soumises à l'approbation du Conseil 
communal de MORLANWELZ. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ces informations. 
PHRASE (*) RETIRÉE DE LA MOTIVATION CI-DESSOUS ((JUSTE AVANT LE CONSIDÉRANT GRH)) MAIS 
CONSERVÉ ICI EN DESCRIPTION POUR MÉMOIRE AU CAS OÙ (LE DG JLL N'AYANT PAS TROUVÉ DE 
RÉFÉRENCE DE CIRCULAIRE POUR 2022 COMME IL Y EN AVAIT UNE EN POUR L'EXERCICE 2020 
(POUR DÉCLARATION 2021) ALORS QUE NOUS SOMMES ICI DANS L'EXERCICE 2021 (POUR LA 
DÉCLARATION DE 2022)) ... : 
« ... 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et son article L6421-1, §2 relatif au 
Rapport de rémunérations des mandataires stipulant que « ... [2 § 2. Le conseil communal, provincial ou de 
C.P.A.S. établit un rapport de rémunération écrit reprenant un relevé individuel et nominatif des jetons, 
rémunérations ainsi que des avantages en nature perçus dans le courant de l'exercice comptable précédent par 
les mandataires et les personnes non élues.

https://registre-institutionnel.wallonie.be/home.html
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&nm=2004A27184&la=F&dd=2004-04-22&cn=2004042242&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#t
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  Ce rapport contient les informations, individuelles et nominatives, suivantes : 
  1° les jetons de présence, les éventuelles rémunérations et tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non, 
directement ou indirectement accordés aux mandataires et aux personnes non élues; 
  2° la liste des mandats détenus dans tous les organismes dans lesquelles l'institution détient des participations 
directes ou indirectes, ainsi que les informations relatives aux rémunérations liées à ces    
  mandats; 
  3° la liste des présences aux réunions des différentes instances de l'institution. 
  Ce rapport est adopté au plus tard le 30 juin. Il est adopté en séance publique du conseil communal ou 
provincial. 
  Le rapport est établi conformément au modèle fixé par le Gouvernement.]2 
  [2 § 3.]2 Pour les communes, provinces, C.P.A.S. intercommunales et sociétés à participation publique locale 
significative, les associations de projet, les associations de pouvoirs publics visées à l'article 118 de la loi du 8 
juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, les sociétés de logement de service public, les régies 
communales autonomes, les régies provinciales autonomes, le président du conseil communal, provincial ou 
de C.P.A.S. ou le président du conseil d'administration ou du principal organe de gestion transmet copie de ce 
rapport au plus tard le 1er juillet de chaque année : 
  1° au Gouvernement wallon;  
  2° aux communes et, le cas échéant, aux provinces et C.P.A.S. associés. 
Concernant le 1°, le Gouvernement wallon communique une synthèse des rapports reçus au Parlement wallon 
et publie tout ou partie des informations reçues. Le Gouvernement wallon précise les modalités liées à cette 
publication. ... » ; 
ACTUALISER LES DATES !!!!!!!!        Vu la Circulaire du Service Public de Wallonie (SPW) Intérieur du 21 mai 
2021 relative au Rapport de rémunérations 2021 - Exercice 2020, et enregistrée au courrier entrant à 
MORLANWELZ le 03 juin 2021 ; 
... ». 
 
 

3). DG - Entreprise AVERY DENNISON à SOIGNIES - Restructuration - Soutien aux travailleurs - 
Motion - Examen - Décision. 

 
Soit la demande de Centropole : 
« ... 
Mesdames et Messieurs, 
Comme discuté lors de notre dernier Conseil d’Administration, veuillez trouver en annexe du présent courriel la 
motion relative à Avery Dennisson votée ce mardi 21 mars au Conseil communal de Soignies. 
Nous vous saurions gré de la faire voter au sein de vos différents Conseils communaux. 
Excellente journée, 
Bien cordialement, 
Corentin NALLÉTAMBY 
Directeur 
Tél. : 0484/713 588 - corentin.nalletamby@cuc.be 
Centropôle 
Chaussée de Jolimont, 263 
7100 HAINE-SAINT-PIERRE 
... ». 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de soutenir cette motion. 
 
Direction Financière 
 

4). DF - Procès-verbal de vérification de l'encaisse de la Directrice Financière faisant fonction 
(DFf.f.) de la Commune de MORLANWELZ au 31 décembre 2022 - Notification. 

 
L'article L1124-42 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) relatif à la vérification 
de l'encaisse de la Directrice Financière prescrit qu'au moins une fois dans le courant de chaque trimestre de 
l'année civile une situation soit présentée au Conseil communal. 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à prendre connaissance de la situation de la trésorerie 
communale de MORLANWELZ au 31 décembre 2022 telle qu'elle a été vérifiée pour le 4ème trimestre qui 
présente un solde positif de 3.645.126,23 euros. 

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&nm=2004A27184&la=F&dd=2004-04-22&cn=2004042242&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#t
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&nm=2004A27184&la=F&dd=2004-04-22&cn=2004042242&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#t
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&nm=2004A27184&la=F&dd=2004-04-22&cn=2004042242&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#t
mailto:corentin.nalletamby@cuc.be
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Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'en prendre acte. 
 
Service Finances 

 
5). FINANCES - Fabrique d’Église Saint-Hilaire à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES) - Approbation 

du Compte de l’Exercice 2022 - Examen - Décision. 
 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à arrêter le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Saint-
Hilaire à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES). 
Le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Saint-Hilaire a été validé par les membres du Conseil de la 
Fabrique d'Église Saint-Hilaire en date du 09 mars 2023. 
Le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Saint-Hilaire a été déposé à l'Administration communale de 
MORLANWELZ le 16 mars 2023. 
Le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Saint-Hilaire a été approuvé par l'Évêché de Tournai sans remarque 
en date du 30 mars 2023 : 
Le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Saint-Hilaire à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES) se clôture comme 
suit, et il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce Compte 2022 de la Fabrique 
d'Église Saint-Hilaire à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES) : 

    Compte 2022 Compte 2022 
    fabrique l'Evêché 

    09/03/2023 30/03/2023 
        

TOTAL - RECETTES     
Recettes ordinaires totales (chapitre I) 33.270,87 33.270,87 

  dont le supplément ordinaire (art. R17) 28.640,51 28.640,51 
Recettes extraordinaires totales (chapitre II) 13.641,25 13.641,25 

  dont l'excédent de l'exercice précédent (art. R19) 8.193,28 8.193,28 
TOTAL GÉNÉRAL DES RECETTES 46.912,12 46.912,12 

TOTAL - DÉPENSES     
Dépenses ordinaires (chapitre I) 7.902,64 7.902,64 

Dépenses ordinaires (chapitre II-I) 28.152,02 28.152,02 
Dépenses extraordinaires (chapitre II-I) 3.229,22 3.229,22 

  dont le déficit de l'exercice précédent (art. D51) 0,00 0,00 
TOTAL GÉNÉRAL DES DÉPENSES 39.283,88 39.283,88 

TOTAL (RECETTES - DÉPENSES) 7.628,24 7.628,24 
 
Service Enseignement 
 

6). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de l'Enseignement communal de MORLANWELZ - 
Déclaration de vacances d'emplois en vue de la nomination définitive - Examen - Décision.  

 
L’article 31 du Décret du 06 juin 1994 fixe le Statut des membres du Personnel subsidié de l’Enseignement 
Officiel Subventionné. 
Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs dans les Écoles Fondamentales mixtes de 
l'Enseignement communal de MORLANWELZ. 
ll est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de déclarer les vacances d’emplois ci-après : 

• 3 périodes de maître(sse) de philosophie et citoyenneté ; 

• 8 périodes de maître(sse) de religion catholique ; 

• 35 périodes d'instituteur(trice) primaire ( 17 ARENA, 6 ED, 3 AP, 9 CP). 
 
Service Mobilité - Police 
 

7). MOBILITÉ - Projets de réglementation de la circulation et du stationnement sur et autour de la 
Place Albert 1er - Réunion de terrain du 31 mars 2023 - Examen - Décision. 

 
Projets de réglementation de la circulation et du stationnement dans diverses rues de l'Entité de 
MORLANWELZ. 



Conseil communal n°4 du 24 avril 2023 – Ordre du jour  
 

 

4 

• Réunion de terrain du vendredi 31/03/2023 concernant la signalisation définitive de la Place Albert 1er, 
en compagnie de M. Jean-Sébastien DURANT (Inspecteur de la Zone de Police), M. Olivier 
MALFROID (Service Mobilité MLZ), M. Yannick DUHOT (Fonctionnaire de la Région Wallonne) et 
Melle Claudia INCANNELA (Service Mobilité MLZ). 

• Mesures à prendre : 
Quartier formé par la Place Albert 1er et les Rues Abel et R. Warocqué (partie) : 

• Les mesures de circulation et de stationnement antérieures existant sur la Place Albert 1er sont 
abrogées. 

• Les zones 30 aux abords des écoles existant dans les Rues R. Warocqué et Abel sont abrogées. 

• Une zone 30 avec organisation de la circulation et du stationnement est établie dans les limites et en 
conformité avec les plans terriers, ci-joints. Ces mesures seront matérialisées par le placement de 
signaux F4a, F4b, C1 avec panneau additionnel M2, F19 avec panneau additionnel M4, D1 avec 
panneau additionnel M2, E1 avec flèches montantes et descendantes, E9a avec pictogramme des 
handicapés, E9a avec panneau additionnel reprenant la mention « TAXIS » et flèche montante « 6m » 
et les marques au sol appropriées. 
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Service Tourisme - Rénovation - Patrimoine - Intercommunale - PGUI 
 

8). TRPI (SJ3ACF) - Projet de construction d'une crèche - Cession d'un terrain communal, Chaussée 
de Mariemont par vente - Approbation - Examen - Décision. 

 
Suite à l'appel à projet lancé par les Autorités en vue de créer d'ici quatre (4) ans 5.200 places d'accueil en 
crèches à travers la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB), l'Association Intercommunale d’Ouvres Médico-
Sociales (A.I.O.M.S.) de MORLANWELZ et Environs (Centre de Santé - Centre de Promotion de la Santé à 
l'École (P.S.E.)) s'inscrit dans le projet de la construction d'une crèche sur le territoire de l'Entité de 
MORLANWELZ. 
Le 23 janvier 2023, Le Gouvernement Wallon et l'ONE ont décidé de déclarer le projet recevable et de retenir 
le projet avec réservation d'une enveloppe de subventionnement moyennant un engagement d'ouverture 
avant le 31 août 2026. 
Le(s) terrain(s) sollicité(s) se situe(nt) le long de la Chaussée de Mariemont, comme repris sur le plan en annexe. 
Ce(s) terrain(s) est(sont) actuellement propriété(s) de la Commune de MORLANWELZ. Il(s) se situe(nt) en zone 
d'habitat et le long d'une voirie équipée. 
Pour ce dossier, le porteur de projet doit disposer, d'un droit réel de propriété pour le 23 juillet 2023 au plus 
tard. 
Ce dossier est porté par une intercommunale, dans le cadre d'un projet d'intérêt général. 
Le Collège communal de MORLANWELZ, en séance du 12/09/2022 (cc/22/37/37), a marqué son accord de 
principe sur la cession ou la vente d'un ou plusieurs terrains utiles à l'A.I.O.M.S. 
Le Collège communal de MORLANWELZ, en séance du 12/04/2023 (cc/23/14/74), a opté pour la vente d'un ou 
plusieurs terrains utiles à l'A.I.O.M.S. pour concrétiser le projet de crèche. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver la cession d'un ou 
plusieurs terrains utiles à l'A.I.O.M.S. par vente. 
 
 

9). TRPI (INTERCOM) - IMIO - Assemblée Générale Ordinaire (AGo) du 23 mai 2023 - Examen - 
Décision. 

 
L'Intercommunale IMIO tiendra une Assemblée Générale Ordinaire (AGo) le 23 mai 2023, dans les locaux du 
Business Village Ecolys by Actibel - Avenue d'Ecolys, 2 à 5020 SUARLÉE (NAMUR), ayant à l'Ordre du Jour 
(OJ) les points suivants : 

1. Présentation et approbation des comptes 2022 et du rapport de gestion du Conseil d'Administration ; 
2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; 
3. Décharge aux administrateurs ; 
4. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes . 

Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à délibérer sur les points de 1 à 4. 
Une seconde Assemblée Générale Ordinaire (AGo) est dès à présent convoquée pour le mardi 06 juin 2023 à 
18h00, dans les locaux d'IMIO - Parc Scientifique Créalys - Rue Léon Morel, 1 à 5032 LES ISNES 
(GEMBLOUX). Celle-ci délibérera valablement sur les objets figurant à l'Ordre du Jour (OJ), quelle que soit la 
représentation en application de l’article 28 des Statuts. Cette convocation sera rétractée si le quorum de 
présence est atteint lors de la première Assemblée Générale (AG). Elle sera par contre reconfirmée par courrier 
si celle-ci devait se tenir. 
Pour mémoire, les représentants de la Commune de MORLANWELZ sont : 

• M. Jean-Charles DENEUFBOURG, Conseiller-Échevin de MORLANWELZ, 

• M. François DEVILLERS, Conseiller-Échevin de MORLANWELZ, 

• M. Nebih ALEV, Conseiller communal de MORLANWELZ, 

• M. Alexandre MPASINAS, Conseiller communal de MORLANWELZ, 

• M. Salvatore CHIAVETTA, Conseiller communal de MORLANWELZ. 
 
 

10). TRPI (INTERCOM) - AIS ABEM - Assemblée Générale Ordinaire (AGO) du 18 avril 2023 - 
Ratification. 
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L'AIS ABEM tiendra une Assemblée Générale Ordinaire (AGO) le 18 avril 2023. 
Considérant que l'Ordre du Jour (OJ) porte sur : 

1. l'approbation du PV de la précédente AGO du 30 mars 2022, 
2. approbation de l'avenant au PV de l'AGO du 20/05/2021, 
3. présentation du Rapport de Gestion de la Directrice, rapport Immo Assist/FLW, présentation des 

comptes annuels au 31/12/2022 et du Budget 2023-2024-2025 , 
4. rapport du réviseur , 
5. approbation des comptes annuels 31/12/2022 et affectation des résultats , 
6. approbation du Budget 2023-2024 , 
7. approbation du rapport de gestion et rapport Immo Assist/FLW , 
8. décharge des administrateurs pour leur mandat au cours de l'exercice 2022 ; 
9. décharge du réviseur pour son mandat au cours de l'exercice 2022 ; 
10. nomination d'un Administrateur Mme DEMOUSTIER représentant le RWLP ; 
11. information : démission du mandat d'administrateur : M. Marc GUILMOT représentant SNP et 

remplacement . 
Les représentants du Conseil communal de MORLANWELZ étaient appelés à voter pour les points de 1 à 11. 
Pour mémoire, les représentants de la Commune de MORLANWELZ sont : 

• M. Jean-Charles DENEUFBOURG, Conseiller-Échevin de MORLANWELZ, 

• M. Nebih ALEV, Conseiller communal de MORLANWELZ, 

• M. Frédéric SCHEIRELINCK, Conseiller communal de MORLANWELZ, 

• M. Alexandre MPASINAS, Conseiller communal de MORLANWELZ, 

• M. Philippe BUSQUIN, Conseiller communal de MORLANWELZ. 
 
Académie de Musique 
 

11). ACMU(1) - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Déclaration de vacances 
d'emplois en vue de la nomination définitive - Examen - Décision. 

 
L’article 31 du Décret du 06 juin 1994 fixe le Statut des membres du Personnel subsidié de l’Enseignement 
Officiel Subventionné. 
Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs au sein de l'Académie Communale de Musique 
de MORLANWELZ (ACMU). 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de déclarer les vacances d’emplois ci-dessous : 
DÉFINITIFS : 

• 1 emploi de professeur de musique de chambre instrumental   3 périodes, 

• 1 emploi de professeur d’histoire de la musique                        1 période, 

• 1 emploi de professeur d'ensemble instrumental                         2 périodes, 

• 1 emploi de professeur de danse classique                                 21 périodes, 

• 1 emploi de professeur d'écritures                                                1 période, 

• 1 emploi de professeur de création numérique musicale              2 périodes, 

• 1 emploi de professeur d'accompagnement                                 8 périodes, 

• 1 emploi de professeur de guitare                                                2 périodes. 
 

Points à huis-clos. 
 

Direction Générale 
 

12). DG (GRH) - Personnel communal - Désignation d'une Directrice Générale faisant fonction (DGff) 
(1) et d'un Directeur Général faisant fonction (DGff) (2) - Extension de la période initiale (1) - Du 
jeudi 13 avril (en lieu et place du samedi 15 avril 2023) au dimanche 30 avril 2023 (inclus) - ET - 
(2) Du lundi 1er mai au dimanche 07 mai 2023 (inclus) (inchangé) - Information. 

Académie de Musique 
 

13). ACMU(2) - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Mise en disponibilité pour 
cause de maladie d'un professeur d'accordéon (N° 289006051369) en 2021 - Examen - 
Ratification. 
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La Directrice Générale f.f., 

 

 

 

 

Martine BRIGOUDE 

Le Bourgmestre, 

 

 

 

 

Christian MOUREAU 
 
 

Le Directeur Général, 
 

Jean-Louis LAMBRECHTS 
 

Le Président, 
 

Christian MOUREAU 

 


